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L’an deux mille vingt-six, le 05 février à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune de                             

Saint-Léger-sous-Cholet, dûment convoqué le 28 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, 

sous la présidence de Monsieur Jean-Paul OLIVARES, maire de la Commune. 

 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Chantal RIPOCHE, Jean-Robert TIGNON, Claire BIMIER,            

Claudia THARREAU, Yannick LOGER, Dominique COUSIN, Bruno GUEDON, Guy VASSOR, Evelyne MERLET, 

Céline FROGER, Nadine BOURCIER.   

 

Membres absents : Olivier BACLE (donne pouvoir à Céline FROGER), Laurence TISSEROND (donne pouvoir 

à Claire BIMIER), Nathalie CAILLAUD, Myriam GOURDON, Pascal DANIEAU, Laetitia COULONNIER (donne 

pouvoir à Nadine BOURCIER), Valérie DURAND. 

 

Secrétaire de séance : Claire BIMIER. 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal DÉSIGNE madame Claire BIMIER secrétaire de séance. 

 

2 – APPROBATION A L’UNANIMITÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                       
13 JANVIER 2026 

 
3 – SITUATION FINACIÈRE 2025 

 

4 – TAUX D’IMPOSITION 2026 
 

5 – CCAS : SUBVENTION 2026 
 

6 – OGEC SAINT-CHARLES : CONTRIBUTION 2026 AU CONTRAT D’ASSOCIATION 
 

7 – ASSOCIATIONS : SUBVENTIONS 2026 

 
 

 

P R O C E S  -  V E R B A L   D E   S E A N C E  
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A la majorité absolue des voix (14 pour, 1 contre), le Conseil Municipal VOTE une augmentation 
des taux uniforme de 2.5 %. 
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Le Conseil Municipal est appelé à SE PRONONCER sur ces propositions de subventions. 

 

  Décision du Conseil Municipal 
 

 
 

 
 

 

Pour : 15 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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Le Conseil Municipal doit SE PRONONCER sur ces propositions de subventions. 

 

  Décision du Conseil Municipal 
 
 

 
 
 

 

Pour : 15 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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A l’unanimité le Conseil Municipal ADOPTE l’ensemble des subventions, sauf la subvention “transport des 

jeunes” pour le club de football qui est votée à la majorité absolue (13 voix pour, 2 voix contre). 

 

8 – MULTI-ACCUEIL : APPLICATION DES TARIFS DE LA CAF 

 
Les tarifs du multi-accueil sont réglementairement fixés par la CAF. 

 

Ils dépendent des revenus des parents et du nombre d’enfants à charge. 

 

Nombre 
d’enfants   
à charge 

1 enfant 2 enfants 3 enfants  4 à 7 
enfants 

À partir de                    
8 enfants 

Tarifs à 
l’heure 

Revenu 
mensuel    

x 0,0619 % 

Revenu 
mensuel    

x 0,0516 % 

Revenu 
mensuel   

x 0,0413 % 

Revenu 
mensuel   

x 0,0310 % 

Revenu  
mensuel   

x 0,0206% 

 
 

Tarifs à 
l’heure 
plancher                    
si revenus               
< à 814,62 
€ 

 
 

0,50 € 

 
 

0,42 € 

 
 

0,34 € 

 
 

0,25 € 

 
 

0,17 € 

Tarifs à 
l’heure 
plafond                
si revenus 
> à 8 500 €           

 
 

5,26 € 

 
 

4,39 € 

 
 

3,51 € 

 
 

2,64 € 

 
 

1,75 € 
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Le Trésor Public demande malgré tout une délibération du Conseil Municipal pour pouvoir appliquer ces tarifs 

aux familles. 

 

Le Conseil Municipal est donc appelé à ENTÉRINER les tarifs 2026 du multi-accueil. 

 
  Décision du Conseil Municipal 
 

 
 

 
 
9 – DIVERS : AMÉNAGEMENT DU QUARTIER DU VIEUX BOURG 

 
Objet : aménagement du Vieux Bourg : début des travaux : 

 

Les travaux ont commencé le 26 janvier, pour une période de 3 mois environ. 

Quelques ajustements vont avoir lieu sur l’aménagement des différentes rues, sans conséquence financière 

sur le marché : 

 

Rue des Charpentiers : 

 

-La place de parking côté rue de Bretagne est supprimée suite à l’essai de giration des camions de collecte 

des déchets. 

 

-Une bordure sera posée côté droit, dans la portion entre la rue de Bretagne et la place du Vieux Bourg. 

 

-Une zone en résine sera réalisée en fin de chantier pour marquer l’entrée de la rue. 

 

-Les deux places de stationnement devant le n°3 seront déplacées de 2 m vers la place du Vieux Bourg pour 

faciliter le passage de la collecte des déchets. 

 

Chemin du Claireau : 

 

-La zone pavée au centre de la voie est réduite de 3 mètres dans sa longueur. 

 

Place du Vieux Bourg : 

 

-Les bordures béton en délimitation de l’hydroway (trottoirs en jaune) sont remplacées par des bordures 

métalliques de 5 mm ; cette bordure aura une vue de 0 cm. 

 

-Les secteurs en hydroway (trottoirs en jaune) sont remplacés par de l’enrobé beige drainant. 

 

-Les zones d’intersections de rues sont remplacées par de l’enrobé classique et une résine gravillonnée. 

 

-La voirie en enrobé place du Vieux Bourg est remplacé par une enrobé drainant (zone bleue). 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

Pour : 15 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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10 – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 
 
Cadre de Vie : 

 

 -Travail sur les investissements à proposer pour 2026. 

 

 -Rappel des objectifs du décret tertiaire obligeant une baisse des consommations des énergies dans 

les plus grands bâtiments. 

 

 -Poubelles biflux de tri des déchets dans l’espace public : 10 seront déployées cette année. Elles 

seront subventionnées à hauteur de 50 % par CITEO. 

 

Vie sociale : 

 

 -Etude des subventions pour les associations, et les demandes de matériel du restaurant scolaire et 

du service enfance. 

 
Vie associative et communication : 

 

 -Travail sur les subventions aux associations. 
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 -Un point a été fait sur le CME et ses projets pour 2026 : plantation de l’arbre des naissances, fête 

des CM, Olympiades des écoles, action solidaire pour la SPA. Samedi 24 février : plantation de l’arbre des 

naissances 2025. 

 

11 – CALENDRIER 
 

FÉVRIER

Lundi 16 Conseil Cholet Agglomération 18h30

Mardi 17 Commission intercommunalité 19h45
 

 

MARS

Lundi 2 Commission vie sociale 18h15

Lundi 2 Commission cadre de vie 20h00

Mercredi 4 Commission finances 18h15

Jeudi 5 Conseil municipal 20h00

Samedi 7 Conseil Municipal d'Enfants 10h30

Mardi 10 Commission vie associative et communication 20h00

Dimanche 15 1er tour des élections municipales
8h00-18h00 

à confirmer

Dimanche 22 2ème tour des élections municipales
8h00-18h00 

à confirmer  
 
A noter : Réunion d’installation du nouveau Conseil le week-end suivant son élection 

 
 
 
 
 

 
  


